
Conseil juridique  
en prévoyance professionnelle

Assurer le respect de la meilleure gouvernance face à une complexification accrue du 
domaine de la prévoyance professionnelle.

Vous êtes

• Un conseil de fondation
• Un organe de gestion d’une institution de prévoyance
• Un département des ressources humaines d’une entreprise

Nos prestations

Accompagnement dans vos démarches juridiques courantes
• Elaborer, mettre à jour et vérifier la conformité au droit des statuts, de l’ensemble des 

règlements ou des directives internes
• Rédiger et examiner les contrats (réassurance des risques, affiliation, reprise de rentiers, 

transfert de patrimoine, fusion, etc.)
• Examiner et créer la documentation juridique nécessaire au fonctionnement de votre 

institution de prévoyance

Soutien lors d’évènements particuliers
• Gérer les procédures de liquidation totale et partielle
• Accompagner les procédures de fusion
• Examiner et conseiller sur des dossiers individuels (affiliation, prestations, etc.)
• Rédiger des avis de droit et des prises de position

Information
• Prévenir le conseil de fondation concernant les nouvelles modifications légales
• Etablir des notices d’information destinées aux assurés (encouragement à la propriété du 

logement, droit aux prestations de survivants, etc.)



Conseil juridique en prévoyance professionnelle

Nos atouts

Expertise dans le domaine de la prévoyance professionnelle
Savoir-faire acquis depuis de nombreuses années et  
des connaissances sans cesse actualisées

Veille juridique performante
Règlements mis à jour en fonction de l’évolution légale et 
jurisprudentielle ainsi que des pratiques des autorités de surveillance

Services personnalisés et de qualité
Interlocuteur dédié pour chacun de nos clients

Vos avantages

Responsabilité du conseil de fondation préservée
Garantie de la conformité de l’ensemble des aspects juridiques

Respect des standards de meilleure gouvernance
Mise à jour continue de vos règlements ou d’autres documents 
juridiques

Soutien juridique personnalisé
Disponibilité de nos équipes pour apporter une réponse à vos 
questions

Une filiale de

Votre contact

Pascal Payot
Responsable du conseil juridique et de la formation
Expert en droit
Pascal dispose de 20 ans d’expérience dans le 
domaine de la prévoyance professionnelle. Ancien 
responsable juridique de l’Autorité de surveillance des 
fondations et des institutions de prévoyance du Canton 
de Genève puis de sociétés de conseil en prévoyance 
professionnelle tant nationales qu’internationales.

cg@swissriskcare.ch
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2 Sociétés de Groupe Mutuel Holding SA: Avenir Assurance Maladie SA  /  Easy Sana Assurance Maladie SA  /  Mutuel Assurance Maladie SA

Philos Assurance Maladie SA  /  SUPRA-1846 SA  /  AMB Assurances SA  /  Groupe Mutuel Assurances GMA SA  /  Groupe Mutuel Vie GMV SA
Fondations administrées par le Groupe Mutuel: Groupe Mutuel Prévoyance-GMP  /  Mutuelle Neuchâteloise Assurance Maladie

Fondation Opsion Libre Passage  /   Fondation Collective Opsion
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